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DEPECHE DU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES 
AU PRESIDENT DU CONSEIL D’ETAT

(15.6.2011)

Monsieur le Président, 
Me référant à l’article 19 (2) de la loi du 12 juillet 1996 portant réforme du Conseil d’Etat, j’ai 

l’honneur de vous faire parvenir deux amendements au projet de loi mentionné sous rubrique.
La Commission juridique a fait sien le texte de loi tel que proposé par le Conseil d’Etat dans son 

avis du 7 juin 2011. Les deux amendements proposés figurent en caractères gras dans le texte coordonné 
du projet de loi joint en annexe.

Je joins encore l’avis de la Commission Nationale pour la protection des données relatif au projet 
de loi sous examen du 10 juin 2011 communiqué aux membres de la Commission juridique en sa 
réunion d’aujourd’hui par les soins du Ministère de la Justice.

*

I. OBSERVATION

La Commission juridique ayant repris le texte tel que proposé par le Conseil d’Etat, il y a lieu 
d’adapter en conséquence l’intitulé du projet de loi qui se lit de la manière suivante:
 „Projet de loi relatif à la mise en application du Règlement (CE) No 4/2009 du 18 décembre 2008 

relatif à la compétence, la loi applicable, la reconnaissance et l’exécution des décisions et la 
 coopération en matière d’obligations alimentaires, modifiant: a) le Nouveau code de procédure 
civile b) la loi modifiée du 10 août 1991 sur la profession d’avocat“

*
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II. AMENDEMENT PORTANT SUR L’ARTICLE 3, 
PARAGRAPHES (3) ET (4)

Il est proposé de modifier l’article 3, paragraphes (3) et (4), tel que proposé par le Conseil d’Etat, 
comme suit: 

„Art. 3. […]

(3) Pour les données détenues par les organismes débiteurs d’un revenu de remplacement notam-
ment la Caisse nationale d’assurance pension, l’Administration du personnel de l’Etat, la Caisse 
de prévoyance des fonctionnaires et employés communaux, la Société nationale des Chemins de fer 
luxembourgeois, le Fonds national de solidarité, la Caisse nationale de santé ainsi que l’Association 
d’assurance accident, les autorités responsables du traitement des données fournissent à l’exclusion 
de toutes données relatives à la santé les informations sur demande du Procureur général d’Etat. 

(4) Les données à caractère personnel accessibles en vertu du paragraphe (1) et du para
graphe (3) sont déterminées par règlement grand-ducal.“

Commentaire
Paragraphe (3)
Les membres de la Commission juridique font sienne la proposition de texte suggérée par la 

Commission Nationale pour la protection des données (ci-après la CNPD) d’ajouter au paragraphe (3) 
le bout de phrase „à l’exclusion de toutes données relatives à la santé“ qui figure déjà à l’endroit du 
point 2° du paragraphe (1) de l’article 3.

Il convient de noter, pour des raisons de compréhension, que la CNPD a émis son avis circonstancié 
sur base du texte de loi tel que déposé à la Chambre des Députés. Ses observations afférentes restent 
valables comme le Conseil d’Etat a repris l’article 3, point 2°, paragraphes (1) à (7) du texte de loi 
initial en tant qu’article 3, paragraphes (1) à (6) sous réserve (i) d’une modification d’ordre rédactionnel 
à l’endroit des points 2° à 4° (le terme „fichiers“ a été remplacé à chaque fois par celui de „données“) 
et (ii) de la suppression du paragraphe (7).

La CNPD fait observer que „Ceci éviterait que les informations fournies par ces organismes révèlent 
l’appartenance syndicale ou l’état de santé des personnes concernées. Ces donnes à caractère per-
sonnel sont sensibles et ne sont pas nécessaires pour faciliter le recouvrement de créances 
alimentaires.“

Paragraphe (4) 
La Commission juridique reprend la suggestion de la CNPD que le paragraphe (4) doit comporter, 

outre le renvoi au paragraphe (1), un renvoi au paragraphe (3).
Il est ainsi assuré que les données consultables ou accessibles par le Procureur général d’Etat, en sa 

qualité d’autorité centrale, sont déterminées de manière précise et exhaustive dans le projet de règle-
ment grand-ducal à adopter.

*

Etant donné que l’évacuation du projet de loi revêt un caractère d’urgence et que la Chambre des 
Députés se propose de le voter encore avant le début des vacances parlementaires d’été, je vous saurais 
gré, Monsieur le Président, de bien vouloir aviser les amendements exposés ci-avant dans les meilleurs 
délais.

J’envoie copie de la présente, pour information, au Ministre de la Justice et au Ministre aux Relations 
avec le Parlement.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération très distinguée.

 Le Président de la Chambre des Députés, 
 Laurent MOSAR

*
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TEXTE COORDONNE

PROJET DE LOI
relatif à la mise en application du Règlement (CE) No 4/2009 
du 18 décembre 2008 relatif à la compétence, la loi applicable, 
la reconnaissance et l’exécution des décisions et la coopéra-
tion en matière d’obligations alimentaires, modifiant le 

 Nouveau code de procédure civile

(Doc. parl. No 6237)

Art. 1er. Le Nouveau code de procédure civile est modifié comme suit:
1° A la Première Partie, Livre VII, Titre VI intitulé – Règles générales sur l’exécution forcée des 

jugements et actes –, le Chapitre III intitulé – Décisions étrangères soumises à un traité ou un acte 
communautaire – est subdivisé en une Section Ière intitulée „Des décisions étrangères soumises à 
un traité ou un acte communautaire prévoyant une procédure d’exequatur“ et une Section II intitulée 
„Des décisions étrangères soumises à un acte communautaire prévoyant la suppression de 
l’exequatur“.

2° La Section Ière intitulée „Des décisions étrangères soumises à un traité ou un acte communautaire 
prévoyant une procédure d’exequatur“ comprenant les articles 679 à 685-1 est complétée par un 
nouvel article 685-2 libellé comme suit:

„Art. 685-2. Les décisions rendues dans un Etat membre non lié par le protocole de La Haye sur 
la loi applicable aux obligations alimentaires conclu le 23 novembre 2007 au sens du Cha pitre IV, 
Section 2 du Règlement (CE) No 4/2009 du 18 décembre 2008 relatif à la compétence, la loi appli-
cable, la reconnaissance et l’exécution des décisions et la coopération en matière d’obligations 
alimentaires remplissant les conditions pour être reconnues et exécutées au Luxembourg, sont ren-
dues exécutoires dans les formes prévues par ce Règlement.“

3° A la Section II intitulée „Des décisions étrangères soumises à un acte communautaire prévoyant la 
suppression de l’exequatur“ est introduit l’article 685-3 libellé comme suit:

„Art. 685-3. (1) Les décisions rendues dans un Etat membre lié par le protocole de La Haye sur 
la loi applicable aux obligations alimentaires conclu le 23 novembre 2007 au sens du Chapitre IV, 
Section 1 du Règlement (CE) No 4/2009 du 18 décembre 2008 relatif à la compétence, la loi appli-
cable, la reconnaissance et l’exécution des décisions et la coopération en matière d’obligations 
alimentaires sont reconnues au Luxembourg sans qu’il soit nécessaire de recourir à aucune procédure 
et sans qu’il soit possible de s’opposer à la reconnaissance.

(2) En cas de demande de réexamen conformément à l’article 19 du Règlement visé au para-
graphe (1), la juridiction saisie d’une action introduite sur base de la décision de la juridiction 
compétente de l’Etat membre d’origine surseoit à statuer. Le défendeur doit, dans les 45 jours à 
partir de la première demande d’exécution, prouver avoir introduit cette demande de réexamen et 
doit informer la juridiction des suites de ladite demande de réexamen introduite auprès de la juri-
diction compétente de l’Etat d’origine. L’instance est reprise à l’issue de la procédure de 
réexamen.

(3) Un défendeur qui n’a pas comparu au Luxembourg a le droit de demander le réexamen de la 
décision devant la juridiction à l’origine de la décision, dans les conditions prévues à l’article 19 du 
Règlement visé au paragraphe (1). Cette demande est introduite selon les formes appliquées devant 
la juridiction ayant rendu la décision sujette à réexamen.

Si la juridiction décide que le réexamen est justifié, la nullité de la décision antérieurement pro-
noncée ne porte que sur les demandes tranchées dans cette décision relevant du champ d’application 
dudit Règlement.

(4) Si la juridiction rejette la demande de réexamen visée au paragraphe (2) au motif qu’aucune 
des conditions de réexamen énoncées audit paragraphe n’est remplie, la décision reste valable.“

Art. 2. Les fonctions d’autorité centrale au sens de l’article 49, paragraphe (1) du Règlement (CE) 
No 4/2009 du 18 décembre 2008 relatif à la compétence, la loi applicable, la reconnaissance et l’exé-
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CTIE – Division Imprimés et Fournitures de bureau

cution des décisions et la coopération en matière d’obligations alimentaires sont remplies par le 
Procureur général d’Etat.

Art. 3. (1) Pour la mise en application de l’article 61 et dans l’exercice de ses missions relevant du 
Règlement (CE) No 4/2009 du 18 décembre 2008 relatif à la compétence, la loi applicable, la recon-
naissance et l’exécution des décisions et la coopération en matière d’obligations alimentaires, le 
Procureur général d’Etat a accès direct par un système informatique aux traitements de données à 
caractère personnel suivants:
1. le registre général des personnes physiques et morales créé par la loi du 30 mai 1979 organisant 

l’identification numérique des personnes physiques et morales;
2. les données gérées par le Centre commun de la sécurité sociale sur base de l’article 413 du Code 

de la sécurité sociale à l’exclusion de toutes données relatives à la santé;
3. les données des véhicules routiers et de leurs propriétaires et détenteurs, exploitées pour le compte 

du ministère ayant les Transports dans ses attributions;
4. les données de la documentation patrimoniale détenues par l’Administration du cadastre et de la 

topographie, exploitées pour le compte du ministère des Finances.

(2) Jusqu’à la mise en place d’un accès informatique, les autorités responsables du traitement des 
données énumérées au paragraphe précédent fournissent les informations sur demande du Procureur 
général d’Etat.

Pour les données énumérées au paragraphe (1) pour lesquelles un accès informatique ne peut être 
mis en place pour des raisons techniques, les autorités responsables du traitement des données four-
nissent les informations sur demande du Procureur général d’Etat.

(3) Pour les données détenues par les organismes débiteurs d’un revenu de remplacement notamment 
la Caisse nationale d’assurance pension, l’Administration du personnel de l’Etat, la Caisse de pré-
voyance des fonctionnaires et employés communaux, la Société nationale des Chemins de fer luxem-
bourgeois, le Fonds national de solidarité, la Caisse nationale de santé ainsi que l’Association d’assurance 
accident, les autorités responsables du traitement des données fournissent à l’exclusion de toutes 
données relatives à la santé les informations sur demande du Procureur général d’Etat. 

(4) Les données à caractère personnel accessibles en vertu du paragraphe (1) et du paragraphe (3) 
sont déterminées par règlement grand-ducal.

(5) Dans l’exercice de leurs missions, les membres du personnel de l’administration judiciaire, 
nommément désignés par le Procureur général d’Etat en fonction de leurs attributions spécifiques, ont 
accès direct par un système informatique aux données visées au paragraphe (1).

(6) Le système informatique par lequel l’accès direct est opéré doit être aménagé de sorte que:
(a) les magistrats et les membres du personnel de l’administration judiciaire ne puissent consulter les 

données auxquelles ils ont accès qu’en indiquant leur identifiant numérique personnel, et
(b) que les informations relatives aux magistrats et aux membres du personnel de l’administration 

judiciaire ayant procédé à la consultation ainsi que les informations consultées, la date et l’heure 
de la consultation sont enregistrées et conservées pendant un délai de 3 ans, afin que le motif de 
la consultation puisse être retracé. Les données à caractère personnel consultées doivent avoir un 
lien direct avec les faits ayant motivé la consultation.


